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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

L'agriculture occupe une place particulière lorsqu'on se penche sur la question
climatique. En plus d'être la quatrième émettrice de gaz à effet de serre (à hauteur de
14 pour cent, derrière les transports, l'industrie et les ménages), elle est touchée de
plein fouet par les modifications climatiques. Qu'il s'agisse de la grêle, des épisodes de
gel au printemps ou des sécheresses successives, telle que celle subie en 2018, le
monde agricole doit faire face aux aléas climatiques, qui ne feront que se renforcer
avec le temps. En réaction à l'été caniculaire subi une année auparavant, l'USP a
organisé une conférence de presse pour clarifier sa position. Lors de cette conférence
de presse, elle a annoncé vouloir lutter contre le réchauffement climatique. Alors que
par le passé, le président de l'USP, Markus Ritter (centre, SG), demandait aux autorités
que les agricultrices et agriculteurs touchent à l'avenir des compensations financières
en cas d'aggravation du réchauffement climatique, cette année, la conférence de
presse s'est principalement concentrée sur les efforts à entreprendre par le monde
agricole. Ainsi, l'impact des ruminants semble être la principale épine dans le pied de la
paysannerie, et pour en réduire sa portée, différentes idées émergent, telles que des
compléments alimentaires destinés aux bovins permettant de réduire la production de
méthane, le prolongement de la vie des vaches laitières ou la sélection de vaches peu
émettrices de gaz à effet de serre. D'autres possibilités s'offrent aux agricultrices et
agriculteurs, comme la valorisation du lisier et du fumier pour en faire du biogaz, de
l'électricité ou de la chaleur par un processus de fermentation. A côté de cela, le
monde agricole se doit de mettre en place une série de dispositifs afin de s'adapter aux
nouvelles conditions, qu'il s'agisse des systèmes d'irrigation, de la culture de variétés
moins gourmandes en eau ainsi que d'autres sortes végétales moins conventionnelles
mais plus adaptées aux nouvelles conditions, telles que le sorgho, le soja ou le millet ou
du recours à l'agroforesterie, une technique encore peu pratiquée en Suisse. La
souscription à une assurance contre les pertes de récolte et un soutien financier de la
Confédération à cet égard ont également été présentés dans le catalogue des mesures
à appliquer. Finalement, il a été précisé que bien que l'agriculture soit émettrice de gaz
à effet de serre, un bilan global des domaines devrait être effectué, car certaines des
plantes cultivées – notamment fourragères – permettent une absorption du CO2 et un
stockage de ce dernier dans l'humus.
Bien que le président du l'USP plaide pour une Loi sur le CO2 ambitieuse, il n'a pas
manqué de rappeler que tout le monde doit fournir un effort et pas seulement le
monde agricole. Cette position tranche avec celle que l'organisation agricole défendait
en 2016 dans le cadre de la consultation sur la politique climatique, comme le fait
remarquer le St. Galler Tagblatt. Pour l'USP, les objectifs de la Confédération étaient
alors vus comme « très ambitieux ». Pour le journal saint-gallois, la position de Markus
Ritter est délicate, une partie du monde paysan étant proche de l'UDC, un parti qui
combat toute politique climatique progressiste. Dans les médias, on a pu, par exemple,
entendre l'agriculteur et conseiller national Marcel Dettling (SZ) affirmer, lors de la
sécheresse de 2018, « Ich lebe lieber in wärmeren Zeiten », ou encore le président du
parti national, Albert Rösti (BE) qui, au même moment, estimait tout à fait normal qu'il
fasse chaud en été. Toutefois, d'autres voix émergent au sein du parti agrarien, à
l'image des agriculteurs Markus Hausammann (TG) et Erich von Siebenthal (BE), qui ont
tous deux indiqué, dans les médias, leur soutien à la Loi sur le CO2. Ne voulant pas
s'exprimer directement sur la position de l'UDC, Markus Ritter a tout de même affirmé
que celui qui ne s'est pas rendu compte du réchauffement climatique de 2018 n'est pas
paysan. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.07.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral proposant d'accepter le postulat von Siebenthal (udc, BE) qui
demande la mise en place de mesures efficaces et modernes de lutte et de prévention
contre les incendies de forêt, celui-ci est accepté tacitement par la chambre du
peuple. Ce postulat provient de l'inquiétude du conseiller national UDC quant à
l'augmentation des incendies, due à l'accroissement des périodes de sécheresse et au
réchauffement climatique, combinés au comportement de la population, directement
responsable de la moitié de ceux-ci. 2

POSTULAT
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Um das Potential einheimischer erneuerbarer Energieträger, namentlich der
Ressourcen Holz und Wasser, zu fördern, verlangte Erich von Siebenthal (svp, BE) mit
einer im Berichtsjahr eingereichten Motion die Aufhebung aller eidgenössischen
Projekte und Strategien, die diesem Ziel im Wege stehen würden. Eine Annahme der
Motion würde nach Ansicht des Motionärs unter anderem die Sistierung der
Biodiversitätsstrategie bedeuten. In seiner ablehnenden Haltung verweist der
Bundesrat auf seine Anstrengungen, namentlich im Bereich der Waldpolitik (siehe oben)
und auf den zu verfassenden Bericht zu einer nachhaltigen Wasserstrategie, womit dem
Anliegen des Motionärs bereits entsprechend Rechnung getragen würde. Zudem wies
der Bundesrat explizit darauf hin, dass er an dem zwei Jahre zuvor erteilten Auftrag,
eine Biodiversitätsstrategie zu erarbeiten, festzuhalten gedenke. Dennoch stimmte eine
deutliche bürgerliche Mehrheit im Nationalrat für das Anliegen. Die UREK des
Ständerates beantragte ihrem Rat daraufhin mit 6 zu 5 Stimmen, die Motion in einen
Prüfungsantrag abzuändern. Der Ständerat folgte diesem Antrag und auch der
Nationalrat schloss sich, auf Empfehlung seiner einstimmigen Kommission, dieser
Änderung an. Somit ist der Bundesrat angehalten, in einem Bericht eine
Gesamtübersicht über mögliche Zielkonflikte zwischen Förderung erneuerbarer
Energien und anderen Bundesprojekten und -strategien aufzuzeigen. Der Entwurf für
eine Strategie Biodiversität Schweiz wurde im September in die Vernehmlassung
geschickt. 3

MOTION
DATUM: 06.12.2011
MARLÈNE GERBER

1) LT, NF, NZZ, SGT, 12.7.19; So-Bli, 14.7.19; Blick, 17.7.19
2) AB NR, 2019, S.1939 
3) AB NR, 2011, S. 1049 und 1908 ff.; AB SR, 2011, S. 995.
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